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PRESIDENT : Pierre BOURDET. 

PRESENTS : Béatrice LATAPIE-BOULOC, Bernard BORG, Annie CLUZEL, Clarisse FERRER,                 
Patrick MARITAN, Grégory PASSENEAU. 

 
INVITES : Isabelle FILHOL, Jérémie ROUMEGOUS (points 7et 8). 
 

INFORMATIONS LIMINAIRES : 

Les décisions du Comité de Direction ou du Bureau du District, en application de l’Article 17 des 

Règlements Généraux de la Ligue d’Occitanie, à l’exclusion notamment de celles relevant de la vie et de 

l’organisation interne du District, sont susceptibles de recours devant la Commission Régionale d’Appel 

de la Ligue d’Occitanie dans un délai de sept jours à compter du lendemain de leur publication dans le 

respect des conditions de forme et de fond de l’Article 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

*************** 

La réunion est ouverte par le Président à 19h00. 

 
1- VALIDATION PV N°10 en date du 21/04/2026 

    -     Le PV N°10 en date du 21 avril 2026 est validé par les membres du Bureau. 

 
2- FINALE COUPE AVEYRON GROUPAMA  

- Organisation finalisée sur les divers Pôles. 

 
3- EVENEMENTS CODIR sur le mois de JUIN  

- Rignac : Inauguration terrain synthétique le 03/06/2026 à 16h.  

- Remise des trophées : D1 Championnat féminin et championnat masculin chez notre partenaire 
Volkswagen, 123 rue du pôle Automobile, 12850 ONET LE CHATEAU le 16/06/2026 à 20h.  

→ Club Féminin : Sources de l’Aveyron  
→ Club Masculin : Foot Vallon 

 
Félicitations aux équipes de ces deux clubs pour ce beau parcours sur la Saison 2025-2026.  
 
- Finales Championnats Seniors D2, D3, D4 et D5 le 31/05 à RIGNAC à 13h et 16h (cf le PV de la 
Commission « Gestion des Compétitions ». 

 

4- RH / RETOUR RENCONTRE Luckian OLIER salarié (12/05/2026)  
Compte rendu de la rencontre à la demande M. Luckian OLIER Salarié en présence du Président 

Pierre BOURDET et de Béatrice LATAPIE-BOULOC Présidente Commission gestion Administrative et 

RH. 

Divers éléments sont mis à l’étude pour des décisions lors du prochain Bureau.  
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CODIR LFO DU 16/05/26  
Les points ci-dessous ont été abordés :  
- Les Règlements FFF - Application LFO et Districts ; 
- L’accession R3 ; 
- Une étude sur le coût des licences ; 
- Un point du Règlement concernant les arbitres : nombre de matchs. 
Le Président Pierre BOURDET tiendra les membres du Bureau et du CODIR des décisions prises par 

la LFO. 
 

5- POINT FINANCIER  
 

- Partenariat : Stabilité financière. 
- Devis cahier de vacances validé. 
- Organisation d’une conférence dans le SUD Aveyron dans le cadre du développement du Football 

féminin : accord pour une participation financière du DAF. 

 
6- EVOLUTION DES MISSIONS DES SALARIES 

 
- Propositions présentées par Mme Isabelle FILHOL et M. Jérémie ROUMEGOUS. 

→ Ces évolutions nécessitent une analyse approfondie, avant toute décision, menée par le 
Président et les membres du Bureau.  

 
7- CHOIX DES CV POUR LE RECRUTEMENT POSTE DE CONSEILLER EN DEVELOPPEMENT 

ASSOCIATIF  
 

- 6 candidats ont été retenus. 
- Ils seront reçus le 12/06/2026 après-midi par un jury composé du Président, des membres du 

Bureau et des salariés, Isabelle FILHOL et Jérémie ROUMEGOUS. 
 
8- POINTS DIVERS  

 
- Labels District : validation  

Le Bureau valide à l’unanimité le tableau des Labels présenté par la Commission Label du District 
Aveyron Football.  
Le tableau (respectivement Clubs de Jeunes, Ecole de Foot Féminine et Futsal) est joint en 
Annexe 1. 
→ Félicitations aux Clubs récompensés par cette distinction. 

 
- Discussion sur les pyramides des Championnats : D3 D4. 

→ Ce point sera abordé notamment lors de la réunion en date du mardi 9 juin 2026 de 20h00 à 
22h30 qui s’inscrit dans le cadre de nos réflexions autour de l’avenir du football en milieu rural. 

  
   La réunion est clôturée par le Président BOURDET à 21h30. 

 

La Secrétaire Générale,      Le Président, 

 

 

Béatrice LATAPIE-BOULOC     Pierre BOURDET. 

 

 


